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La Formation continue (FC), de concert avec les diverses facultés de l'Université 

Laval, actualise, développe et diversifie les connaissances et les compétences des 

individus tout au long de leur vie. 

Depuis plus de vingt-cinq ans, la FC se démarque dans le domaine de la formation 

continue par la conception de programmes originaux et une approche 

pédagogique adaptée à des adultes en emploi. À la FC, l’approche préconisée est 

expérientielle. En ce sens, le milieu de pratique devient, à travers les concepts à 

l’étude, le pivot des réflexions et le lieu du développement des compétences des 

participants. Une telle approche invite les participants à être les principaux 

acteurs de leur développement en interagissant avec des collègues et en 

transférant leurs apprentissages dans le cadre de leur fonction. Des formules 

pédagogiques actives favorisent les débats et les questionnements qui ouvrent 

sur de nouvelles pratiques professionnelles.  

Choisir la FC de l’Université Laval, c’est aussi choisir une université de classe 

mondiale, active dans tous les domaines du savoir, audacieuse et source de 

progrès, sur le terrain depuis 350 ans.  

Le leadership de la FC s’exerce dans une diversité de projets réalisés par des 

équipes de projet agiles et multidisciplinaires dont l’objectif est de répondre aux 

besoins du client avec des formules souples. 



 

DÉMARCHE DE FORMATION 

PROPOSÉE 
 
 
 
 
 
 
 

APPROCHE PÉDAGOGIQUE 

 

Pour ce type de formation, nous recommandons une approche pédagogique basée 

sur un juste équilibre entre les éléments conceptuels et les applications pratiques 

(outils de gestion, réflexion personnelle et plénière) variables selon la formation. 

Cette approche pédagogique favorise le développement des habiletés et permet aux 

participants d’aborder avec confiance le transfert des apprentissages dans l'exercice 

de leur fonction. Les participants recevront également un cahier pédagogique et des 

outils didactiques qui leur permettront de suivre pendant la formation et qui serviront 

d’outils de référence par la suite. 

 

 

OBJECTIF GÉNÉRAL 

 

Le Parcours civil de formation des enquêteurs et enquêtrices de l’administration 

publique québécoise s'adresse particulièrement aux employés de l'administration 

publique québécoise ayant une mission d'enquête. Il a pour objectif de permettre aux 

enquêteurs de mieux comprendre les cadres législatifs propres à leur mission, de 

développer les compétences requises pour la réalisation d’enquêtes administratives 

et pénales, et de demeurer à la fine pointe des enjeux technologiques dans ce 

domaine. 

 

 

OBJECTIFS SPÉCIFIQUES ET FORMATEURS 

 

Les objectifs spécifiques ainsi que les biographies des formateurs sont détaillés dans 

la section des plans de formation.  



 

TERMES & CONDITIONS 

 
 

 

 

 

 

ASSURANCE QUALITÉ 

À la suite de chaque activité de formation, la FC mesure la satisfaction des personnes 

participantes à l’égard du contenu, des stratégies pédagogiques utilisées et de la 

progression du sentiment de compétence chez les apprenants et apprenantes. Les 

personnes participantes seront invitées à remplir un questionnaire d’appréciation en 

ligne après la formation. La FC transmettra les résultats des évaluations à la personne 

désignée de votre organisation. 

 

 

 

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

L’Université Laval conserve la propriété intellectuelle sur le matériel utilisé dans le 

cadre de cette formation. Le matériel et les informations contenues dans la formation 

peuvent être utilisés seulement à des fins de formation par les personnes 

participantes. Toute autre utilisation est strictement interdite. Pour fins de précision, 

la modification, l’enregistrement, le téléchargement, la publication, la reproduction 

sur un autre site, la diffusion sur Internet ou l'utilisation à des fins publiques ou 

commerciales du matériel et/ou informations se retrouvant sur ce site est 

strictement prohibée sans l'accord préalable de l’Université Laval. 

 

 

 

ANNULATION OU DEMANDE DE REPORT 

 

Si vous devez annuler ou souhaitez reporter la tenue d’un module de formation dans 

un délai inférieur à deux semaines de la date fixée, des frais de 2 000 $ pourront être 

facturés. 

 
 
  



 

CALENDRIER DE RÉALISATION  

& INVESTISSEMENT 
 

Parcours civil de formation des enquêteurs et enquêtrices de l'administration publique québécoise 

 
Période de diffusion des formations : 

 Calendrier à fixer 

 Mode de diffusion : Asynchrone et présentiel 

Technologie : La portion asynchrone des formations sera offerte par le biais de la plateforme Brio Éducation. 

 
Lieu pour la diffusion en présentiel : Québec, locaux de la CAI 

 

Investissement lié à la formation jusqu’à 20 participants maximum 

Thèmes 
Durée de la 

formation 

Prix pour le nombre 

de personnes 

identifiées par thème 

Par participant(e) 

additionnel(le) 

1. Cadre juridique applicable aux enquêtes de l'administration publique 

québécoise (19 personnes) 

16 heures 

 (3 modules) 

(5 semaines) 

11 200 $ 450 $ 

2. Preuve et méthodologie des enquêtes administratives et pénales (18 

personnes) 

16 heures 

2 semaines 
8 700 $ 350 $ 

3. Techniques d'entrevue (16 personnes) 
10 heures 

(2 semaines) 
7 030 $ 250 $ 

4. Rédaction en matière d'enquêtes administratives et pénales 

(10 personnes) 

13 heures 

(2 semaines) 
6 000 $ 300 $ 

5. Témoignage de l'enquêteur devant les tribunaux (17 personnes) 
10 heures 

(2 semaines) 
7 800 $ 250 $ 

6. Méthode en cyberenquête (10 personnes) 
7 heures 

(1 semaine) 
5 000 $ 210 $ 

7. Perquisitions (8 personnes) 
4 heures 

(1 semaine) 
4 400 $ 200 $ 

8. Enquêtes internes 
7 heures 

(1 semaine) 
x xxx $ 325 $ 

9. Valeur, authenticité et validité des documents gouvernementaux: 

détecter les faux 

6 heures 

(1 semaine) 
x xxx $ 150 $ 

10. Arrêt Jarvis : points de consensus, zones d’ombre et impacts sur le 

travail d’enquête (16 personnes)  

7 heures 

(1 semaine) 
5 360 $ 210 $ 

Total  ≈ 83 heures   55 090 $ $ 

La facturation sera faite selon le nombre réel d’inscriptions à chacun des thèmes 

Les frais de déplacement sont en sus (temps de déplacement, transport, hébergement, repas, stationnement) : 

 - 700 $ par déplacement 

 - Estimation : 2 ou 3 déplacements, soit 1 400 $ ou 2 100 $  
 

CES FRAIS INCLUENT 

 L’échange préalable à la formation afin de mieux comprendre votre contexte et vos attentes; 

 Les honoraires des formateurs pour la compréhension du besoin, l’adaptation mineure et la diffusion des formations;  

 L’accès à l’environnement numérique d’apprentissage Brio Éducation et au matériel didactique numérique pour tous les 

participants; 

 L’émission d’attestations de participation pour tous les participants répondant aux exigences. 

* Ces formations ne sont pas assujetties aux taxes.  
 

 

 



 

 

 

Accès à l’environnement d’apprentissage numérique  

Brio Éducation 
 

 

1. 
Un lien d’inscription vous sera fourni. Une fois reçu, vous pourrez 

partager celui-ci aux employé(e)s visé(e)s par cette formation au sein 

de votre organisation.  

2. 
Pour accéder à la formation, chaque employé(e) devra ensuite aller 

créer et activer son compte. Un courriel détaillé avec une 

procédure claire leur sera individuellement acheminé (voir modèle 

– Annexe 1).   

3. Une fois la formation entamée par l’employé(e), il/elle aura 3 mois 

afin de finaliser sa formation. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 

Pour une expérience optimale de la plateforme, nous 

recommandons d’utiliser une version récente (deux ans et 

postérieure) des navigateurs suivants : Google Chrome, Apple 

Safari, Microsoft Edge, Mozilla Firefox. Veuillez noter que le 

navigateur Internet Explorer n’est pas supporté par Brio 

Éducation. Pour tout problème et/ou questionnement, vous 

êtes invité à communiquer avec le/la responsable de votre 

dossier à la Formation continue. Si toutefois vous éprouvez des 

difficultés au niveau technique en lien avec Brio Éducation, 

n’hésitez pas à les contacter directement en cliquant sur ce lien 

https://aide.brioeducation.ca/ 



 



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

  



 

 



 



 

 

Contexte 

Dans le cadre de cette formation, nous étudierons les impacts des principes posés par la Cour suprême 

du Canada dans l’arrêt Jarvis sur le travail des enquêteurs et enquêtrices. Plus précisément, il sera 

question de l’incidence de la nature de l’examen mené par l’enquêteur ou enquêtrice (administrative ou 

pénale) sur les pouvoirs dont il ou elle dispose, sur les droits constitutionnels de l’administré visé par 

l’examen et sur l’admissibilité de la preuve récoltée dans un éventuel procès pénal.  
 

Clientèle cible 

Le Parcours de formation des enquêteurs et enquêtrices de l’administration publique québécoise s'adresse 

particulièrement aux employés de l'administration publique québécoise ou à toute personne ayant une 

mission d'enquête. 

Préalables 

Afin d'en retirer tous les bénéfices attendus, il est suggéré de compter un minimum de six mois 

d'expérience dans des fonctions d'enquête pour s'inscrire aux formations. 

Durée de la formation 

Activités préparatoires à distance : entre 3 et 4 heures 

Activités en atelier : 3h ½ heures 

Objectif général 

À la fin de cette formation, les participants et participantes seront en mesure d’identifier les 

zones de consensus et les zones d’ombre concernant l’application de l’arrêt Jarvis et d’évaluer 

les risques qu’elles posent pour la validité de leurs enquêtes.  
 

  

DRT-U034 

Arrêt Jarvis : Points de consensus, zones 

d’ombre et impacts sur le travail d’enquête 



 

Objectifs spécifiques et thématiques traitées 

Objectifs spécifiques Thématiques traitées 

Distinguer la nature de l’examen mené par 

l’enquêteur.trice et ses impacts juridiques 

• Nature de l’examen : Inspection, vérification et 

enquête administrative ou pénale 

• Impacts juridiques de la nature de l’examen  

Examiner les principes centraux posés par la 

Cour suprême dans l’arrêt Jarvis et leur impact 

sur le travail d’enquête 

• Arrêt Jarvis : faits, questions à trancher et 

réponses fournies 

• Pouvoirs d’inspection et de vérification et 

enquête pénale 

• Admissibilité de la preuve récoltée 

Déterminer le moment où l’examen de 

l’enquêteur.trice bascule dans le domaine 

pénal  

• Critères posés dans l’arrêt Jarvis (le 

franchissement du Rubicon) 

• Précisions fournies par la jurisprudence 

subséquente 

Reconnaître les points de controverse 

concernant l’impact de l’arrêt Jarvis sur le 

travail d’enquête 

• Séparation des fonctions administratives et 

pénales au sein de l’organisme 

• Impact de la nature pénale de l’examen sur 

l’utilisation des pouvoirs d’enquête 

• Droits constitutionnels en jeu 

Évaluer les implications de l’arrêt Jarvis sur la 

collaboration entre ministères et organismes 

• Principes issus de la jurisprudence récente 

• Impact sur la collaboration entre ministères et 

organismes 

Discuter de l’impact de l’arrêt Jarvis sur la 

gestion des risques par les enquêteurs.trices 

dans leur travail 

• Qualité de l’arrêt Jarvis et précisions 

souhaitables 

• Principales zones d’ombre demeurant au sujet 

de la portée de l’arrêt Jarvis 

• Impacts sur la gestion des risques dans le 

travail d’enquête 

Consolider la compréhension des contenus à 

l’étude  

• Résumé des principaux points à retenir 

 

 

  



 

Stratégies pédagogiques 

Activités préparatoires à 

l’atelier (à distance) 

Atelier en classe  

(présentiel ou synchrone) 

Transfert des 

apprentissages  

(en organisation) 

• Présentation d’extraits d’un 

panel de discussion réunissant 

des expert.e.s sur la question 

• Présentations vidéos 

• Exercices et réflexions 

préparatoires à l’atelier  

• Questionnaire 

• Mises en situation animées par 

les panélistes 

• Exercices  

• Partage de pratiques 

• Discussions en équipe 

• Plénières  

• Pistes de transfert 

• Ressources - Pour aller plus 

loin  

 

 

Formateur Vincent Anglehart 

 

 

 

Doctorant en droit à l’Université Laval. Ses travaux de thèse, dirigés par les 

professeurs Alexandre Stylios (Université Laval) et Guillaume Beaussonie 

(Université Toulouse 1 Capitole, France), portent sur l’interaction entre les 

pouvoirs d’enquête de l’État et la protection des citoyens contre les fouilles, 

perquisitions et saisies abusives. Dans ce contexte, il s’intéresse 

notamment, dans une perspective de droit comparé, aux pouvoirs de 

vérification et d’enquête des organismes étatiques. 

Monsieur Anglehart est titulaire d’une maîtrise en droit de l’Université Laval 

et d’un master 2 en droit pénal et sciences criminelles de l’Université 

Toulouse 1 Capitole, en France. Dans le cadre de ses études de deuxième 

cycle, il s’est intéressé à l’importance de la culpabilité morale en droit pénal 

canadien et français. Il est également membre du Barreau du Québec depuis 

2019. 

 

 

 

 



 
 

PLAN DE 
FORMATION 

PLAN DE 
FORMATION  

 

 

Obtention de l’attestation de participation 

Obligations : complétion du quiz avant la participation à l’atelier et la participation à l’atelier 

sont requises pour l’obtention de l’attestation de participation. 

La durée de cette formation est de 7 heures. 

Questionnaire d’appréciation  

Le Service du développement professionnel (SDP) et la Faculté de droit sont soucieux d’offrir 

des programmes de qualité à sa clientèle. Pour y arriver, les participants sont invités à 

compléter un questionnaire d’appréciation de la formation. Ces informations recueillies 

permettent d’améliorer en continu les formations au niveau des contenus et de la pédagogie. 
 

2026-03-27

Lise Girard

Présidente

https://na1.conga-sign.com/app/v1/audit/transaction/3271wa26ilcu7nqq2zsie2bz6c6ujdgczb0deld4jcd7jhx651

		2026-03-27T17:32:59+0000




